
 

 
Association type Loi de 1901 reconnue organisme d’intérêt général (Art 200 et 238 bis du CGI) 

Agrément Jeunesse et sport n° 69071360 du 11/09/2007 
Siret : 750 900 649 00013 

INVITATION INTERCLUBS ST FOY LES LYON 
Dimanche 25 Janvier 2026 

Gymnase Raymond Barlet, 30 Avenue du 11 Novembre 1918  
69110 SAINTE FOY-LES-LYON - GPS Lat 45° 44.168' long 4° 47.740'  

  
Jeunes jusqu’à 3 ans de Tir

Adultes jusqu’à 2 ans de Tir.

+ une catégorie élite.

 Merci d’effectuer votre inscription avant le Vendredi 23 Janvier 2026 

DEROULEMENT 2 SERIES DE 6 VOLEES DE 3 FLECHES  
Répartition des archers par série de niveau selon le règlement des interclubs  

REGLEMENT Selon le règlement des interclubs revu en Octobre 2025  
ARBITRES Christian BOURDIER  

RECOMPENSES 
Les 3 premiers de chaque catégorie. La coupe Jeune :  Prise en compte des 6 meilleurs 

 scores des séries 7, 6, 5 et 4 indépendamment des séries. 
Meilleur Flèche   

TENUE 

Conformément aux usages lors des compétitions de tir à l’arc, il sera demandé à chaque tireur de porter 
une tenue correcte, adaptée à la pratique du tir à l’arc, à savoir la tenue de leur club ou à défaut un tee-
shirt et un pantalon de sport ainsi que des chaussures de sport fermées.   
Les tireurs tous participants dont la tenue ne serait pas jugée adéquate par l’arbitre 
se verront refuser le droit de participer à l’interclub.

  

INSCRIPTIONS 
ET 

TARIFS 

● 5€ pour les adultes (16 ans et plus)  
● 3€ pour les enfants   

Effectif total des archers limité à 80  

Soit 25 archers par clubs (Craponne / Communay / St Foy)  
 

Inscription sur le fichier partagé accessible par les responsables des clubs et entraineurs :  
 

Le règlement global par club s’effectuera à votre arrivée au greffe par Carte bancaire ou Espèces 

 

  
 

RESTAURATION Buvette, Gaufres, Sandwichs, Hot Dog et Frites  

Horaire Ouverture du greffe Echauffement (30 min)  Début des tirs  

Dimanche 13h00 13h15  14h00  
 
 

 Nous nous réjouissons par avance de vous revoir !  
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